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AVIS PUBLIC
Est par les présentes donné par la soussignée, greffière de la Ville de Senneterre que le conseil municipal a adopté, lors de sa séance du 19 décembre 2011, les règlements suivants :

· Règlement no 2012‑588 concernant les divers taux de la taxe foncière et la tarification de certains services municipaux pour l’année 2012;
· Règlement no 2012‑589 concernant la tarification des services d’aqueduc et d’égout pour l’année 2012;
· Règlement no 2012‑590 concernant la tarification des services d’assainissement des eaux pour l’année 2012.
Les règlements mentionnés ci-haut sont maintenant déposés au bureau de la soussignée à l’hôtel de ville où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire entre 8 h 30 et 12 h ainsi que 13 h 15 et 16 h 30 et qu’ils entreront en vigueur le jour de leur publication conformément à la loi. 

Donné à Senneterre, ce 13e jour du mois de janvier 2012.

Hélène Veillette, notaire

Greffière

AVIS PUBLIC
Est par les présentes donné par la soussignée, greffière de la Ville de Senneterre, que le calendrier des séances ordinaires de 2012 du conseil municipal de la Ville de Senneterre a été adopté le 5 décembre 2011. Les dates des séances ordinaires qui auront lieu en 2012 sont les suivantes :

· 16 janvier;

· 6 et 20 février;

· 5 et 19 mars;

· 2 et 16 avril;

· 7 et 22 mai;

· 4 et 18 juin;

· 3 juillet;

· 6 août;

· 4 et 17 septembre;

· 1er et 15 octobre;

· 5 et 19 novembre;

· 3 et 17 décembre;

Toutes les séances ordinaires débutent à 20 heures.

Donné à Senneterre, ce 16e jour du mois de décembre 2011
Hélène Veillette, notaire

Greffière

AVIS PUBLIC

est par les présentes donné par la soussignée,

greffière de la municipalité
Que le budget 2012 et le programme triennal d'immobilisations 2012‑2013-2014 de la Ville de Senneterre seront adoptés au cours de la séance extraordinaire du conseil qui aura lieu le 19 décembre 2011 à 20 h 30 à la salle du conseil de l'hôtel de ville située au 551, 10e Avenue à Senneterre.

Donné à Senneterre

Ce 9e jour du mois de décembre 2011
Hélène Veillette, notaire

Greffière

AVIS PUBLIC
Est par les présentes donné par la soussignée, greffière de la Ville de Senneterre, que le conseil municipal a adopté lors de sa séance du 5 décembre 2011 le règlement no 2011‑587 modifiant le règlement no 97‑446 concernant la circulation et le stationnement et applicable par la Sûreté du Québec.

Le règlement ci-haut mentionné est maintenant déposé au bureau de la soussignée à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire entre 8 h 30 et 12 h et de 13 h 15 à 16 h 30 et qu’il entrera en vigueur le jour de sa publication conformément à la loi.

Donné à Senneterre, ce 9e jour du mois de décembre 2011.
Hélène Veillette, notaire

Greffière

AVIS PUBLIC
Est par les présentes donné par la soussignée, greffière de la Ville de Senneterre, que le conseil municipal a adopté lors de sa séance du 21 novembre 2011 le règlement no 2011‑586 concernant l’adoption d’un code d’éthique et de déontologie pour les élus de la Ville de Senneterre.

Le règlement ci-haut mentionné est maintenant déposé au bureau de la soussignée à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire entre 8 h 30 et 12 h et de 13 h 15 à 16 h 30 et qu’il entrera en vigueur le jour de sa publication conformément à la loi.

Donné à Senneterre, ce 25e jour du mois de novembre 2011.
Hélène Veillette, notaire

Greffière

Avis public

concernant le rôle d’évaluation foncière 

de la Ville de Senneterre
Avis est par les présentes donné que le rôle d’évaluation foncière de la Ville de Senneterre sera, en 2012, en vigueur pour son troisième exercice financier, et que toute personne peut en prendre connaissance à mon bureau, durant les heures d’affaires régulières, soit de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 15 à 16 h 30.

Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une demande de révision prévue par la section I du chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de la loi.

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes :

· Être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un événement justifiant une modification du rôle en vertu de la loi, ou au cours de l’exercice suivant;

· Être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé :

Ville de Senneterre

551, 10e Avenue

Senneterre (Québec)  J0Y 2M0

· Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci‑dessus indiqué;

· Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement no 97‑448 de la Ville de Senneterre et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande.

Donné à Senneterre, ce 21e jour du mois d’octobre 2011
Hélène Veillette, notaire

Greffière

AVIS PUBLIC
Est par les présentes donné par la soussignée, greffière de la Ville de Senneterre que le conseil municipal a adopté, lors de sa séance du 3 octobre 2011, les règlements suivants :

· Règlement no 2011‑584 concernant l’identification des numéros civiques;

· Règlement no 2011‑585 concernant l’installation obligatoire de détecteurs de fumée dans tous les bâtiments destinés partiellement ou en totalité à l’habitation dans les limites de la Ville de Senneterre.

Les règlements mentionnés ci-haut sont maintenant déposés au bureau de la soussignée à l’hôtel de ville où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire entre 8 h 30 et 12 h ainsi que 13 h 15 et 16 h 30 et qu’ils entreront en vigueur le jour de leur publication conformément à la loi. 

Donné à Senneterre, ce 7e jour du mois d’octobre 2011.

Hélène Veillette, notaire

Greffière

AVIS PUBLIC
Est par les présentes donné par la soussignée, greffière de la Ville de Senneterre, que le conseil municipal a adopté lors de sa séance du 4 juillet 2011 le règlement no 2011‑583 portant le fonds de roulement à 600 000 $.

Le règlement ci-haut mentionné est maintenant déposé au bureau de la soussignée à l'hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c'est-à-dire entre 8 h 30 et 12 h  et de 13 h 15 à 16 h 30 et qu’il entrera en vigueur le jour de sa publication conformément à la loi.

Donné à Senneterre, ce 8e jour du mois de juillet 2011.
Hélène Veillette, notaire

Greffière

AVIS PUBLIC
Lors d’une séance ordinaire tenue le 18 avril 2011, le conseil municipal de la Ville de Senneterre a adopté le règlement no 2011-582 modifiant le règlement de zonage no 93-396 et ses amendements (zones Cb‑4, Ib‑1 et Ib‑2).

Le 26 avril 2011, le directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or a émis un certificat de conformité à l’effet que le règlement no 2011-582 de la Ville de Senneterre est conforme aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or.

En conséquence, ledit règlement est entré en vigueur le 26 avril 2011.

Le règlement mentionné ci-haut est maintenant déposé au bureau de la soussignée à l’hôtel de ville situé au 551, 10e Avenue à Senneterre où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire entre 8 h 30 et 12 h 00 et de 13 h 15 à 16 h 30.

Donné à Senneterre ce 6e jour du mois de mai 2011.

Hélène Veillette, notaire

Greffière

AVIS PUBLIC
Est par les présentes donné par la soussignée, greffière de la Ville de Senneterre que le conseil municipal a adopté, lors de sa séance du 21 mars 2011, les règlements suivants :

· Règlement no 2011‑580 concernant le contrôle des chiens et des chats dans les limites de la Ville de Senneterre;

· Règlement no 2011‑581 modifiant le règlement no 93‑391 régissant l’émission des permis et certificats de la Ville de Senneterre.

Les règlements mentionnés ci-haut sont maintenant déposés au bureau de la soussignée à l’hôtel de ville où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire entre 8 h 30 et 12 h ainsi que 13 h 15 et 16 h 30 et qu’ils entreront en vigueur le jour de leur publication conformément à la loi. 

Donné à Senneterre, ce 1er jour du mois d’avril 2011.

Hélène Veillette, notaire

Greffière

551, 10e Avenue  Senneterre (Québec)   J0Y 2M0  Tél. : 819 737-2296  Téléc. : 819 737-4215

Site Internet : ville.senneterre.qc.ca   Courriel : info@ville.senneterre.qc.ca

